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NOUS PREPARONS LES HELICOPTERES SUR LA BASE DU 
PLANNING DE RESERVATION  

DECOLLAGES ET ATTERISSAGES SUR  HELIPADS
UNIQUEMENT

MENTIONNEZ LA QUANTITÉ DE FUEL SUR LA RESERVATION  SVP !
Informer nous en cas d’annulation , de réservation last minute  ou de retard!





via  H / FATO 

Message Radio:

«HELI-XYZ

HELIPAD N° X

LSGL

HELIPAD N° X

AIR TAXI POUR LA

FATO 18/36 »

Survol interdit:
•Bâtiments / REGA 
•aéronefs



SERA - EU

Règlement d'exécution (UE) n° 923/2012 (" règlement SERA ")

Le règlement d'exécution (UE) n° 923/2012 (" règlement 

SERA ") vise à harmoniser les règles de l'air et à établir 

des dispositions opérationnelles relatives aux services des dispositions opérationnelles relatives aux services 

et procédures de navigation aérienne dans l'espace 

aérien européen (SERA = Standardised European Rules
of the Air). Ces règles applicables au trafic aérien en 

général se fondent notamment sur l'Annexe 2 OACI 

(Règles de l'air) et l'Annexe 11 OACI (Services de la 

circulation aérienne), lesquelles ont été transposées 

dans le règlement SERA.



SERA  – REGLES MINIMAS VFR - EU  

FL 150 ft (MIL OFF) 

FL 130 ft (MIL ON) 
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10’000 ft (plateau) 

C / D / E
à et au-dessus de 10’000ft : VIS 8 km
au-dessous de 10’000ft : VIS 5km
Distance aux nuages : 
Horiziontale 1’500 m
Verticale 300 m

Alpes

E

HORS des nuages
En vue permanent du sol et de l’eau
VIS : 5 Km
Min 1,5 km / 800 m (helico) si demi-tour à 

tout instant dans les limites de la portée 
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3’000 ft / 1’000 ft sol 
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G
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SERA  – EXCEPTION VFR CH  

FL 150 ft (MIL OFF) 
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C / D / E
à et au-dessus de 10’000ft : VIS 8 km
au-dessous de 10’000ft : VIS 5km
Distance aux nuages : 
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Verticale 300 m
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HORS des nuages
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CH : La limite supérieure de l'espace aérien de classe G reste fixée à 2000ft/600m AGL

G

2’000 ft sol 



SERA / HAUTEURS MINIMALES 

Les vols à vue sont interdits:

- au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, 

ou de rassemblements de personnes, à moins de 300 m (1000 ft) au-

Ce n'est plus la hauteur au-dessus du sol qui fait foi, 
mais l'obstacle le plus élevé dans un rayon donné !!!

ou de rassemblements de personnes, à moins de 300 m (1000 ft) au-
dessus de l'obstacle le plus élevé situé dans un rayon 
de 600 m autour de l'aéronef

- ailleurs qu'aux endroits spécifiés ci-dessus, à une hauteur inférieure à 150 m 

(500 ft) au-dessus du sol ou de l'eau ou à 150 m (500 ft) au-dessus 
de l'obstacle le plus élevé situé dans un rayon de 150 m 
(500 ft) autour de l'aéronef



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE
Atterrissages privés en campagne sont interdits: 
(Ordonnance sur les atterrissages en campagne, OSAC)  : 

• à plus de 1100 m d’altitude

• dans les zones d’habitation ( 10 maison dans un rayon de 100 m et 100 m alentours)

• la nuit (dans tous les cas entre 22 h 00 et 06 h 00) , les dimanches et jours fériés

• de 12 h 15 à 13 h 15, sauf s’il s’agit d’atterrissages effectués par mesure de sécurité• de 12 h 15 à 13 h 15, sauf s’il s’agit d’atterrissages effectués par mesure de sécurité

• à moins de 100 m des établissements publics et de rassemblements de personnes en plein air 

• pour plus de quatre mouvements sur trente jours par commandant d’aéronef dans un rayon de 
500 m autour d’un endroit donné

• dans les sites marécageux d’une beauté particulière et d’importance nationale visés à l’art. 1 de 
l’ordonnance du 1er mai 1996 sur les sites marécageux ou districts francs fédéraux

• à moins de 1000 m des pistes d’un aéroport ou à moins de 500 m des pistes d’un champ 
d’aviation civil ou d’un aérodrome militaire

• stationnement hors aéroports/héliports : max 48 heures



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE



Carte aéronautique et nationale on line: 
http://www.heli-lausanne.ch/site/fr/zone-pilotes

ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE

Zones protection nature



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE

Zones protection nature



ATTERRISSAGE EN CAMPAGNE
Autorisation spéciale pour atterrissage près restaurant

NB : Autorisation OFAC = frais

NOMINATIF ! 

Coordonnées place + carte
+ 
Hors zones habitations et 
zones protégées 

Signature restaurateur
+ 
Signature propriétaire



MONTAGNE – CÂBLES

Carte câbles mise à jour : 
http://www.heli-lausanne.ch/site/fr/zone-pilotes



MONTAGNE – CÂBLES



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS

AREA A :
perte de puissance disponible pour le 
rotor principal (perfos) 

Rotor sens anti-horaire: arrière gauche
Rotor sens horaire: arrière droit 



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS

Aérodynamique 



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS
ROTOR RPM :

Maintenir le maximum de puissance sur le régime rotor. Si le régime rotor diminue, la 
poussée de l’anti-couple diminue proportionnellement.

ANTICIPER TOUTE DEMANDE DE PUISSANCE :

-Toute augmentation rapide et importante du collectif qui augmente le taux de rotation 

et diminue le régime RRPM. et diminue le régime RRPM. 

-Eviter le vent de dos !

-Eviter le stationnaire hors effet de sol ou les virages vent de dos à 

faible vitesse.

-Etre spécialement attentif à la direction et la vitesse du vent lors 

du stationnaire dans des vents de 8 à 12 kts, spécialement hors 

effet de sol.



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS
Le principe le plus important à se souvenir pour le pilote 

est que le rotor de queue ne décroche pas.

Le pilote doit maintenir l’appui à fond sur la pédale  
jusqu’à ce que la rotation cesse.

Appuyer à fond sur la pédale de correction, et simultanément incliner le

cyclique vers l’avant afin d’augmenter le vitesse, ou si l’altitude le permet,

réduire la puissance.

La réduction du collectif aidera à ralentir le taux de rotation. 

Une réponse immédiate du pilote est essentielle : 
NE JAMAIS LAISSER UN APPAREIL PIVOTER SANS CONTRÔLE !

Calculez les perfos avec « vent critique » si possible 



LOSS OF TAIL ROTOR EFFECTIVNESS



METEO – REGLES MINIMAS VFR  



OBJECTIF DESTINATION / BEA-FR



OBJECTIF DESTINATION / BEA-FR



OBJECTIF DESTINATION / BEA-FR



HELI-LAUSANNE – MINIMAS VFR  



HELI-LAUSANNE – MINIMAS VFR  

LES MINIMAS DE PORTÉE VISUELLE SUIVANTS SONT 
DEMANDÉS POUR LES VOLS PRIVÉS / CHARTER : 

VISIBILITE MINIMALE ANNONCEE PAR PREVISIONS: 

Espace G : 5 km   - pas d’exception ! (application règle générale)

Espaces C/D/E : 5 km ou 8 km selon altitude de vol  (10’000ft)

Planification vol VFR On TOP : interdit

DISTANCES AUX NUAGES SUR TOUTE LA ROUTE :

Espaces C/D/E/G
Verticale : 300 m (+ distance aux obstacles/sol) => plafond minimum 450 m 
Horizontale : 1’500 m








